
  

 

 

 

 

 

• S’impliquer dans la vie locale et municipale, 

• Comprendre le fonctionnement de sa commune, 

• Proposer et monter des projets ! 

 

 

Les jeunes de 9 à 12 ans scolarisés et domiciliés à Beychac &Cailleau et au collège d’Arveyres 

 

 

• Combien d’élus ?   

12 jeunes conseillers 

• Pour combien de temps ?  

Élus pour un mandat de deux ans. 

• Que font les élus ?  

Ils choisissent de travailler sur des projets en petits groupes (commissions) et participent tous 

ensemble, aux séances (plénières) du CMJ, aux manifestations et cérémonies officielles de la 
commune. 

• Quand se réunissent-ils ? 

Les membres du CMJ se réuniront une fois tous les deux mois environ en commission. 

L’animation du CMJ sera réalisée par deux animateurs de CLEAA, garant de la dimension éducative et 

pédagogique. Ils veillent au respect des valeurs de démocratie, de laïcité, de solidarité lors des 

échanges et des rencontres 

 

 

Présentation du Conseil Municipal 
des Jeunes 

 

Un groupe de concertation et participation citoyenne pour : 

 

Un CMJ, pour qui ? 

 

Fonctionnement d’un CMJ : 

 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES 

TU AS DES IDEES PLEIN LA TETE ET  

DU DYNAMISME A REVENDRE ? 

ALORS POSTULE POUR INTEGRER LA PROMOTION 2021 – 2023 

DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

RECUPERE TON DOSSIER D’INSCRIPTION JUSQU’AU  1 ER DECEMBRE 2020 A LA 
MAIRIE DE  BEYCHAC ET CAILLEAU OU TELECHARGE LE SUR LE SITE INTERNET DE LA 

MAIRIE 


